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V. Administration
1. Organes.

a) Membres

Le 18 novembre 1940, date de l'assemblee constitutive de
l'O. C. S. T., 148 membres avaient signe une declaration d'adhe-
sion, alors que l'ancienne Association comptait 142 adherents ä

fin 1940. En outre, 8 maisons s'etaient engagees ä verser des

contributions volontaires.
Grace aux campagnes de recrutement menees au cours de l'exer-

cice, l'effectif de nos societaires s'est accru ä 213 et le nombre des

contributeurs benevoles s'elevait ä 35 ä la fin d'avril 1942.
La plupart des membres ont assiste ä l'assemblee constitutive

qui s'est deroulee dans la magnifique salle des deliberations du
Grand Conseil, ä l'Hotel de ville de Zurich. La seance debuta

par une allocution de M. le Conseiller federal Celio, que souligne-
rent de vifs applaudissements. Puis l'assemblee, presidee par
M. Cottier, directeur de l'Office federal des transports, aborda la
discussion des Statuts, les approuva ä l'unanimite et nomma les
membres du comite, sauf trois dont la designation fut laissee au
Comite lui-meme, sous reserve de confirmation. L'assemblee passa
ensuite ä l'election des membres et des suppleants de la
commission de controle.

b) Comite

Le Comite s'est reuni ä trois reprises (le 18.11.40 ä Zurich, le
20.12.40 ä Berne et le 21.4.41 ä Zurieb). Les deux premieres
seances ont ete presidees par M. le directeur Cottier, avant la
nomination par le Conseil federal de M. A. Meili aux fonetions
de president central de l'O. C. S. T. Le Comite a procede aux
nominations suivantes :

Designation provisoire de trois de ses membres, nomination
du Bureau ; elargissement temporaire du Bureau ä 9 membres

par l'election de M. Wiedemann en qualite de nouveau representant
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de la Societe des hoteliers ; election de M. le Conseiller d'Etat
Fazan, ä Lausanne, au poste de vice-president de l'O. C. S.T. ;

nomination, en qualite de directeurs, de MM. Siegfried Bittel,
directeur de l'ancien Office, et Rene Thiessing, jusqu'ici chef du
service de publicite des CFF.

Le Comite a en outre discute et approuve le programme
d'action, le budget de 1941, le reglement de service de l'O. C. S. T.
et le contrat entre les CFF et l'O. C. S. T. concernant la cession du
service general de propagande ä l'etranger.

c) Bureau

Le president a convoque 8 seances consacrees ä la preparation
des affaires soumises au Comite et ä l'etude des objets sortant des

attributions de la Direction ou se rapportant ä la reorganisation de
l'O. C. S. T. (reglement financier, constitution de reserves, reglement
de service et echelle des traitements, nomination du personnel,
contrat entre les CFF et l'O. C. S. T. au sujet de la vente des billets
suisses et l'edition de la revue touristique « La Suisse », organisation

du siege auxiliaire de Lausanne).
Le Bureau a voue une attention toute particuliere ä l'examen

des questions rendues dehcates par la guerre, toucbant l'etabbsse-
ment de bgnes directrices en vue de la future politique pubhcitaire
de l'O. C. S. T. et la preparation de la propagande d'apres-guerre,
comme aussi la pubhcite de Sympathie a l'etranger. II a en outre
elucide les relations avec 1'« Hotelplan », la Federation suisse des

agences de voyages et la Caisse suisse de voyage. Le Bureau a auto-
rise la Direction ä organiser les cours professionnels d'information
touristique et s'est occupe enfin de plusieurs questions d'ordre
financier, en particuber du probleme de l'introduction d'une taxe
obbgatoire de propagande.

2. Personnel.

L'accroissement de la propagande ä l'interieur du pays pro-
voqua une telle augmentation de besogne au siege principal ä

Zurich qu'il fallut solliciter des dispenses de service militaire et

engager du personnel de renfort. Ledit siege occupait, a fin 1941,
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outre les deux direeteurs 24 employes, dont deux ä titre provisoire.
II y a 4 personnes occupees ä la succursale de Lausanne. Cet effec-

tif est tres restreint, surtout si on le compare a celui de l'ancien
Office qui comptait 33 employes avant la guerre. Les agences ont
au total 49 employes, dont 4 n'etaient que partiellement au service
de l'O. C. S. T., secondant pour le surplus des legations ou con-
sulats surcharges de travail.

3. Finances.

a) Excedent de recettes de 1'Office national suisse du tourisme.

A la fin de son dernier exercice, l'ONST a enregistre un excedent
de recettes de Fr. 105.903,30
plus l'excedent de recettes de 1939 » 5.133,05
Le fonds de reserve se montait ä » 20.905,15

Actif repris par l'O. C. S.T Fr. 131.941,50

Ce solde actif a ete integralement verse ä un fonds special, qui
permettra ä notre Office d'organiser de temps en temps des con-
cours graphiques et litteraires et d'encourager, par le versement
de primes, d'autres milieux ä collaborer ä la propagande touris-
tique.

b) Suppression du fonds commun ONST — PTT — CFF — OFT.

Une somme de 100.000 francs, prelevee sur le reliquat de la
communaute de propagande, a ete attribuee a l'O.C.S.T. au titre
de fonds special, avec la stipulation que l'Office ne pourrait
disposer du capital qu'avec l'assentiment des trois autres parte-
naires, tandis que les interets peuvent etre librement affectes par
la Direction de l'O. C. S. T. a la pubhcite touristique ä l'etranger.

c) Contributions de membres

Les contributions dues a fin 1941 s'elevaient, non comptees
Celles de la Confederation, des etablissements et des administrations

federaux, a la somme de Fr. 249.260,—
plus versements des contributeurs benevoles » 4.010,—

de sorte que le total de l'avoir se montait ä Fr. 253.270,—
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Sur ce montant, il avait ete verse ä la fin de
l'exercice une somme de Fr. 202.660,—

Quant ä la participation de la Confederation, I'art. 4 de l'ar-
rete federal du 21 septembre 1939 creant un 0. C. S.T. prescrit
que les depenses annuelles de la Confederation se composent
d'une contribution fixe de 2.500.000 francs et d'une contribution
variable, egale au 50 % des cotisations de societaires, non compris
Celles des etablissements et administrations federaux. Cette
contribution ne doit pas depasser 500.000 francs.

Le budget de la Confederation pour 1941 a reduit ä 1,5 million
de francs la contribution fixe pour cet exercice, mais il a ete prevu
que l'O. C. S. T. recevrait en sus une somme de 1 million de francs
ä prelever sur le credit pour la creation d'occasions de travail,
en cas de besoin düment etabli.

Le cours pris par les evenements en 1941 a montre que l'on
pouvait renoncer ä solliciter l'octroi de ce versement supplemen-
taire. En revanche, les organes de l'O. C. S. T. ont juge qu'il etait
de leur devoir d'appeler l'attention des pouvoirs publics sur les
taches qui attendent notre institution de propagande apres la
guerre et sur la necessite qui en decoule de constituer des reserves.
Pour repondre ä ces aspirations, le Departement federal des postes
et des chemins de fer s'est declare pret, en decembre 1941, ä mettre
a la disposition de notre Office, apres la guerre, une somme de
1 million de francs dans le cadre des credits ä lui ouverts en vue
de creer des occasions de travail. Grace ä cette largeur de vues,
dont le Chef du Departement federal des postes et des chemins de

fer a de nouveau fait preuve ä l'egard de l'O. C. S. T., celui-ci a ä

sa disposition, aujourd'hui dejä, une reserve appreciable destinee ä

la propagande touristique d'apres-guerre. Nous tenons ä remercier
ici encore M. le Conseiller federal Celio de la grande comprehension
qu'il temoigne sans cesse ä notre institution.
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